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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Après l’alinéa 175, insérer l’alinéa suivant :

« L’État propose un plan pour renforcer la filière professionnelle et développer des formations en 
adéquation avec les besoins de reconstruction du territoire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement complète les engagements en matière d'éducation pour mettre en avant 
l'importance de construire une offre de formation professionnelle sur le territoire mahorais qui soit 
en adéquation avec les besoins constatés dans le secteur de la construction ou encore de l'animation 
périscolaire.


